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SUJETS
Les causes
Management de la santé (Prévention)
Quel rôle à l‘employeur (chef)?
La détection précoce
Mesures d‘intégration et professionnelles
La rente et sa révision
Actualité: la 6ème révision de l‘AI
Où trouver de l‘aide?



LES CAUSES: QUI EST INVALIDE?



CAUSES: INVALIDITÉ = „SOCIALE“?



MANAGEMENT DE SANTÉ (ET DE
SÉCURITÉ)



MANAGEMENT DE SANTÉ: LA BASE
Différences énormes de besoins et de mesures

entre entreprises
Fait partie de la politique d‘entreprise et est donc

l‘affaire du chef!
Devient une nécessité suite à l‘évolution de la

société
Permet de mieux accompagner le changement
Peut influencer l‘image de l‘entreprise sur le marché







MANAGEMENT DE SANTÉ:
MESURES CONCRÈTES?



MANAGEMENT DE SANTÉ



RÔLE DE L’EMPLOYEUR: UN
COLLABORATEUR EST ABSENT!









RÔLE DE L’EMPLOYEUR: LES
TÂCHES

Soutenir son collaborateur!
Visite si nécessaire
Annonce à l’assureur IJ (7/14/3o jours?)
Annonce détection précoce à l’AI – à voir
Se tenir au courant/suivre le dossier
Annonce à la caisse de pension (3 mois?)
Chercher une solution interne à l’entreprise

(chances de succès plus importantes)
Entretien de retour
Statistiques



RÔLE DE L’EMPLOYEUR: LIMITES
L’employeur n’est pas médecin
La protection des données est primordiale et doit

être respectée
Surveillance/antifraude = l’affaire du spécialiste

dans les RH (ou IJ maladie, AI, caisse de pension..)
S’il n’y a pas de possibilités dans l’entreprise -> il

n’y en a pas, point
Ne pas laisser trainer une situation pas claire
Ne pas payer le salaire trop longtemps: prévoir des

possibilités de compensation (IJ maladie, caisse de
pension, aide sociale etc.)



AI

= Assurance-

intégration

temps

in-validité

Détection précoce = la révolution!



LA DÉTECTION PRÉCOCE: QU'EST-
CE QUI A CHANGÉ
CONCRÈTEMENT?

Plus de
responsabilités

Intégration  avant
rente

Accès à la
rente plus difficile

Obligation de
collaboration active

Intervention
précoce

Mise en pratique de la
jurisprudence durcie

Favoriser la
collaboration
interinstitutionnell
e

Protection des
données allégée



Détection précoce DP

Intervention précoce IP

Mesures de réinsertion MR

Mesures réadaptation
professionnelles MP

Annonce AI

Décision de
principe

réadaptationréadaptation
réussieréussie

rente

aucunaucun
droitdroit

Détection précoce: Procéssus annonce
AI
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MESURES D‘INTÉGRATION ET
PROFESSIONNELLES



LA RENTE ET SA RÉVISION

Au plus tôt 6 mois après annonce à l’AI
Économique par rapport à l’état de santé
Marché du travail « équilibré » = pas d’assurance de

chômage
Cas complexes (AI, chômage, social etc.) –> CII

plus MAMAC
Révision régulière -> majoritairement administrative

(attention, changement 6ème révision)



6ÈME RÉVISION AI
1ER VOLET

Texte légal approuvé
4500 suppressions rentes (fibromialigie, coup de

lapin, dépression, syndromes…) = maladies
« sociales »

12000 réintégrations dans le marché de travail:
paquet de mesures et avantages
2 ÈME VOLET

économies de coûts -> fortes réactions
CF revoit sa copie





OU TROUVER L’AIDE?
www.compasso.ch
Pour l’employeur

www.ofas.admin.ch/
OFAS : Aperçu des nouveaux instruments de réadaptation

http://www.swiss-insurance-medicine.ch

www.arbeitgeber.ch
Pour l’emloyeur

www.suva.ch SuvaCare

http://www.compasso.ch
http://www.ofas.admin.ch/
http://www.swiss-insurance-medicine.ch
http://www.arbeitgeber.ch
http://www.suva.ch

